
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE  ORDINAIRE DU  22 octobre 2021 

Salle des fêtes 40460 SANGUINET 

Sur proposition du président de l’association Joël DAVID l’assemblée générale  approuve à l’unanimité 

la désignation de : 

- M. Joël  DAVID       en tant que président de séance 

 

- M .Maxime DAMIANI                       en tant que secrétaire de séance 

 

- M. Serge LOUIS   en tant que scrutateur 

 

D’après la feuille qui a été émargée par chacun des membres de l’assemblée et au vu des pouvoirs reçus 

(annexe 1), Monsieur  le président constate que 

Sur les   47   membres de l’association : 

- Sont présents :            26 

 

- Sont  représentés :     15 

 

- Sont absents :   6 

La majorité étant obtenue par les membres présents ou représentés (41/47), la 

présente Assemblée, peut valablement délibérer. 

Le président de séance remercie Mme  Natalie RIGAL, Vice présidente de  la commission animation, 

association et culture de sa présence qui témoigne de l’intérêt de la municipalité pour notre association. 

  



 

Les différents points proposés à l’ordre du jour, joints à la convocation, sont mis aux voix par 

Monsieur le président. 

Rapport moral 2019-2021(Annexe 2) 

Monsieur le président rappelle les difficultés rencontrées sur les 2 saisons 2019/2020 et 2020/2021 du 

fait de la crise sanitaire (annexe 2) 

L’Assemblée Générale après avoir entendu le compte rendu établi par M. le président de l’association 

sur la  vie de l’association pour les 2 saisons passées tant en gestion matérielle qu’administrative déclare 

l’approuver purement et simplement et donne QUITUS entier et sans réserve au bureau. 

Contre :         _________0_________ 

Abstention : _________0_________ 

Pour :            _________41_______ 

Adopté à l’unanimité des présents et représentés 

Rapport financier 2019-2020 et 2020/2021 (Annexes 3.1 et 3.2) 

Alain BALZE, trésorier de l’association, présente le compte rendu de gestion, de vie financière et les 

compte des exercices 2019/2020 et 2020/2021 ayant pour résultat respectivement : 

Saison 2019/2020 : bénéficiaire de 1975,93€ résultant de 8182,12€ en recettes et 6206,19€ en 

dépenses. 

Saison 2020/2021 : déficitaire de 827,82€ résultant de 2157,96€ en recettes et 2985,68€ en dépenses. 

MM. DAVID Joël et LOUIS Serge, vérificateurs des comptes, certifient qu’ils ont pu vérifier la justesse et 

la précision des comptes qu’ils ont examinés.  

L’Assemblée Générale après avoir entendu ce compte rendu  déclare l’approuver purement et 

simplement et donne QUITUS entier et sans réserve au trésorier. 

Contre :         _______0___________ 

Abstention : _______0__________ 

Pour :            _______41__________ 

Adopté à l’unanimité des présents et représentés 

Projet d’activités saison 2021/2022 (Annexe 4) 

L’Assemblée Générale après avoir entendu le projet d’activités présenté par M. le président de 

l’association pour la saison à venir déclare l’approuver purement et simplement. 

Contre :         _______0___________ 

Abstention : _______0___________ 

Pour :            ______41___________ 

Adopté à l’unanimité des présents et représentés 

  



Budget prévisionnel 2021/2022 (annexe 5) 

Alain BALZE, trésorier de l’association, présente le budget prévisionnel basé sur le programme défini par 

le bureau.  

Celui-ci est déficitaire de 1599,00€ résultant de 6371,00€ en recettes et 7970,00€ en dépenses. 

Le bureau et les membres de l’association mettront tout en œuvre pour réduire au maximum ce déficit 

pour revenir à un niveau nominal la saison prochaine. 

L’Assemblée Générale après avoir entendu la présentation du budget prévisionnel déclare l’approuver 

purement et simplement. 

Contre :         _______0___________ 

Abstention : _______0___________ 

Pour :            _______41__________ 

Adopté à l’unanimité des présents et représentés 

 

Elections au conseil d’administration 

Conformément aux statuts de l’association 2 membres du bureau sont démissionnaires : 

Serge Louis et  Maxime Damiani. 

Le règlement intérieur fixe à 6 le nombre de membres minimum au Conseil d’administration avec un 

optimum à 9. Il a été fait appel à candidature. 

Serge LOUIS et  Maxime DAMIANI présentent à nouveau leur candidature 

Mme. Vanessa BOIZARD et Madame Fabienne PIEDBOUT sont également candidates. 

M. Le Président demande à l’assemblée si elle souhaite un vote individuel à bulletin secret ou collectif 

pour les 4 candidatures. Le  vote collectif est retenu. 

Contre :         _______0___________ 

Abstention : _______0___________ 

Pour :            _______41_________ 

Les 4 candidatures sont acceptées à l’unanimité des présents et représentés 

Divers Pas de vote  

Mme  Natalie RIGAL, Vice présidente de  la commission animation, indique qu’il est possible pour les 

associations d’obtenir des subventions pour des projets auprès du département.  

Un échange culturel dans le cadre du jumelage pourrait faire l’objet d’un projet par exemple. Suite à 

demande du bureau elle nous fournira un exemple  de dossier. 

 

Tous les pouvoirs seront donnés au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait de 

procès-verbal de la présente délibération pour faire : 

Tous dépôts, publications, formalités prescrites par la législation en vigueur  

M. le Président après avoir remercié tous les participants et le bureau clôture la réunion à 19h et 

convie les membres de l’Assemblée au pot de l’amitié.  



 

Annexe 1 - feuilles d’émargements et pouvoirs 

 
 



 

 



 
 

 
 
 

 

 



 

Annexe 2 – Rapport moral de la saison 2019/2020 et 2020/2021 

 

 

 

 

 

 

 



 

Annexe 3 .1– Rapport financier de la saison 2019/2020 

 



 

Annexe 3.2 – Rapport financier de la saison 2020/2021 

 



 

 

Annexe 4 – Projet d’activités de la saison 2021/2022 

 

  



 

Annexe 6 – Budget prévisionnel 2021/2022 

 

 


